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Un nouveau bureau municipal

Je remercie aussi le Conseil municipal de la confiance qu’il m’a témoignée. Chaque conseiller a, en effet, 
accepté de continuer à s’investir afin d’achever le mandat dans les meilleures conditions possibles.

Pour cela, je suis accompagnée au quotidien par Marie-Thérèse 
PÉDrONO, devenue 1re adjointe, qui suit le dossier de PLUi  
à la Communauté de Communes depuis le début tout en gérant 
les affaires sociales de la commune.

Tous les adjoints ont, de plus, accepté de poursuivre leurs 
missions : Gérard CrOLAS à la voirie et à la vie associative 
et sportive, Adil MEZZOUG à la sécurité et aux travaux, et Patrice 
LAUNAY à l’agriculture et l’environnement.

Par ailleurs, afin d’assurer la parité, Patricia MOrEL est désormais adjointe aux affaires scolaires.

Nous sommes, enfin, aidés par deux conseillers délégués : Jean-François DESBAN à la culture 
et Colette HAMArD à la communication.

Nous restons disponibles pour vous recevoir en mairie, de préférence le matin et sur rendez-vous.
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Marcelle LE PENrU,
Maire de Berric

Cher berricois,

Voilà bientôt six mois que le Conseil municipal m’a élu maire en remplacement 
d’André FÉGEANT… 
Je débuterai donc le traditionnel « Mot du Maire » par adresser mes remerciements 
à celui qui s’est investi pour les berricois pendant près de 30 ans et qui nous fait 
encore bénéficier de ses précieux conseils sur certains dossiers.

Les investissements 2018

Deux importantes dépenses nous ont contraintes 
à limiter nos investissements pour l’année 2018.

En effet, un emprunt pour les commerces de proximité 
est à rembourser et le Conseil municipal a fait le choix 
d’acquérir la maison située face à la mairie dans 
le but d’aménager la Place de l’Eglise.

De nombreux investissements seront néanmoins 
réalisés sur l’année.

En effet, des travaux ont été entrepris au restaurant 
scolaire dans le but d’améliorer l’acoustique 
du bâtiment. L’école publique a été sécurisée 
grâce à un nouveau portail et l’installation d’un 
interphone pour contrôler les entrées. Des boucles 
magnétiques ont été installées dans les bâtiments 
pour les personnes malentendantes. 
Enfin, de nombreux travaux de voirie sont prévus 
pour améliorer votre sécurité : sécurisation de la 
rue de la Ville au Vent, effacement des réseaux  
à Kercohan, réfection de la route de Bray...

Période estivale

Je suis très heureuse de vous adresser ce bulletin 
municipal, témoin de la richesse de la vie berricoise.
Il est, en effet, le reflet de l’investissement des 
conseillers municipaux, du travail au quotidien 
de nos agents pour maintenir la qualité du service 
public, mais aussi de la vie des écoles et de nos 
nombreuses associations…

Avant de vous souhaiter un bel été, je vous demande 
de faire preuve de prudence sur les routes de vos 
vacances et vous rappelle de faire preuve de respect 
entre voisins en évitant au maximum les nuisances 
sonores !

Passées ces quelques recommandations, je peux 
désormais vous souhaiter à tous de passer un bel 
été.

Bonnes vacances à tous.
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Affaires sociales

Questembert Communauté - PLUi

Comme vous le savez, Questembert Communauté élabore son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 
valant Schéma de Cohérence Territorial (SCoT). Ce document formalisera à terme le projet d'aménagement 
et de développement du territoire (démographie, habitat, équipements, économie, cadre de vie, déplacements, 
environnement, paysage...) pour les 10 à 15 prochaines années.
Il définira et réglementera l'occupation des sols sur l'ensemble des communes et déterminera les droits 
à construire de chaque parcelle, publique ou privée.
Aujourd'hui en cours d'élaboration, il deviendra le document d'urbanisme de référence des 13 communes 
de Questembert Communauté.
Le projet de PLUi ayant les effets d'un SCoT du territoire de Questembert Communauté a été arrêté  
le 16 avril 2018. Celui-ci est, dans un premier temps et pendant trois mois, soumis à la consultation des personnes 
publiques associées (consulaires, collectivités, service de l'Etat) avant la prochaine enquête publique.
Il a ainsi été présenté au Conseil municipal du 29 mai.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le site internet de la Communauté de Communes : 
http://www.questembert-communaute.fr/ 

Berric

Face à l’augmentation du nombre de dossiers d’urbanisme et afin de prendre le temps nécessaire pour vous 
répondre, vous pouvez désormais être reçus en mairie, les jeudis après-midis sur rendez-vous, par Annaïg 
Le Tréhuidic.
En tant qu’adjointe à l’urbanisme, je reste également à votre disposition pour aborder votre projet lors d’un 
rendez-vous.

CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale a décidé de financer le ravalement de deux bâtiments :  
l’école publique et le restaurant scolaire.
Par ailleurs, comme l’an dernier, le CCAS va financer un spectacle de Noël pour les deux écoles.

Mutuelle de village

Monsieur Alain THOMASSIN, domicilié à Berric et représentant Armoric Santé, avait rencontré le CCAS 
en novembre 2017 pour présenter le dispositif de mutuelle de village. Ceci doit permettre aux personnes  
avec ou sans mutuelle de bénéficier de tarifs attractifs avec de très bonnes garanties.
Suite au questionnaire proposé aux habitants, les personnes intéressées ont été reçues en mairie 
par Monsieur THOMASSIN. Il doit maintenant proposer une étude personnalisée et une meilleure garantie  
au meilleur prix.
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Marie-Thérèse PEDrONO
Adjointe à l’urbanisme 

et aux affaires sociales

Plan canicule

Comme chaque année, un plan d’alerte et d’urgence en cas de risques exceptionnels, dénommé  
« plan canicule », est mis en place dans chaque département. Il est activé du 1er  juin au 15 septembre 
 de chaque année. 

Dans ce cadre, il est prévu la constitution d’un registre nominatif destiné à favoriser l’intervention des 
services sanitaires et sociaux en cas de nécessité. 
L’inscription au registre n’est en aucun cas obligatoire. Elle présente un caractère facultatif laissé à la libre 
appréciation des personnes concernées.
La finalité exclusive du registre est d’organiser, en cas de déclenchement du plan canicule à partir de son 
niveau 2, un contact périodique des services sanitaires et sociaux avec les personnes inscrites, afin de leur 
apporter les conseils et l’assistance dont elles ont besoin. 

 

Les informations à recueillir dans le registre nominatif sont :
•	 la date d’inscription au registre,
•	 les informations civiles du demandant (nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone,   

 coordonnées de la personne à contacter en cas d’urgence),
•	 la qualité de la personne au titre de laquelle elle est inscrite.

Peuvent demander leur inscription sur le registre de 
recensement nominatif : 

• Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur 
domicile ; 

• Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues 
inaptes au travail résidant à leur domicile ;

• Les personnes adultes handicapées résidant à leur 
domicile. 

 
Les inscriptions sont enregistrées par le Centre 
Communal d’Action Sociale de Berric : 
•	 sur déclaration de la personne elle-même ou de son 

représentant légal,
•	 soit par téléphone en appelant la Mairie au 02 97 67 01 37,
•	 soit par écrit en envoyant un simple courrier au CCAS 

à l’adresse suivante :
 CCAS de Berric – 16 Place de l’Eglise
 56230 BERRIC 
•	 sur la demande d’un tiers (personne physique 

ou morale) avec le consentement de la personne 
concernée, par écrit obligatoirement, en envoyant 
à cette même adresse un courrier précisant 
le nom, l’adresse et la qualité de la tierce personne 
effectuant la demande. 
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Vie associative et sportive

Comme chaque année, une partie du budget 
communal est affecté à la voirie.
En plus des travaux de sécurisation du bourg détaillés 
par l’adjoint à la sécurité, plusieurs chantiers de voirie 
(hors petit entretien et curage de fossés) sont prévus 
pour 2018.
La réfection de la route de Bray, tout d’abord, a été 
validée. D’autres routes auraient certainement mérité 
une réfection, mais la route de Bray, très empruntée, 
nous a semblés prioritaire.

Les réseaux seront, ensuite, effacés à Kercohan. 
L’effacement du réseau électrique est pris en charge 
par Erdf. Orange et le SDEM – Morbihan Energies 
avaient, quant à eux, prévenu la mairie de leur 
participation à l’effacement du réseau de téléphonie. 
Il s’agit aussi pour la Mairie de sécuriser le plus vieux 
réseau de la commune.
Enfin, avec la participation du SDEM – Morbihan 
Energies, un point d’éclairage public sera ajouté rue 
du Grand Pont.

Travaux 2018

Projets 2019
Toujours en collaboration avec le SDEM,  j’ai demandé que soit lancée une étude en vue de la rénovation 
des luminaires vétustes sur la commune, ce qui aurait l’avantage de réaliser, sur le long terme, 
des économies d’énergie.
J’espère enfin que le budget communal 2019 permettra de réaliser davantage de travaux de réfection 
de voirie. Le bon état général des routes communales ne pourra se maintenir qu’avec un entretien annuel, 
comme c’est le cas depuis de nombreuses années.

 Gérard CrOLAS,
Adjoint à la voirie et à la vie associative et sportive

J’avais lancé un sondage auprès des associations pour savoir à quelle fréquence elles souhaitaient  
que le forum des associations de Berric et Lauzach soit organisé.
À la majorité, il a été décidé que le forum des associations serait organisé chaque année, en alternance entre 
Berric et Lauzach. 
Malheureusement, par manque de temps de préparation, il ne sera organisé qu'en 2019.

Chaque année, la commission reçoit les associations qui souhaitent utiliser les bâtiments communaux 
afin d’établir avec elles le planning d’utilisation.
Suite à des dégradations, les particuliers, même membres d’associations, ne sont pas autorisés à utiliser 
la salle de sports à titre privé.

Utilisation des bâtiments communaux 

Forum des associations

Des projets, au préalable envisagés en 2018, ont été repoussés à 2019 : 
les nouveaux vestiaires du stade et le changement de chaudière de la salle de sports.

Projets 2019
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Le 13 mars 2018 a été la journée dédiée à la prévention et à la sécurité routière pour les seniors. 
Une journée qui a été organisée en partenariat avec la direction départementale des territoires et de la mer  
et le club des jonquilles.  

Les personnes présentes ont suivi une mise au point des connaissances 
du code de la route, avec les nouveaux panneaux. Aussi, on a abordé 
un certain nombre de difficultés particulières, comme le comportement 
sur les ronds-points, les entrées et sortwies d'autoroute, etc.

Trois ateliers ont permis à ceux qui le souhaitaient de vérifier les temps 
d'élimination des boissons alcooliques, de vérifier les temps de réaction  
et les distances parcourues avant arrêt, afin de tester l'effet de l'alcool 
sur le comportement et la conduite.

L'objectif de cette action a été de permettre à nos citoyens seniors de mieux appréhender leur mobilité,  
de les rassurer sur leur capacité à conduire et de prévenir notamment les risques liés à l’alcool.

Une journée Sécurité routière pour les Seniors

État d'avancement des travaux 

Les établissements publics (mairie, poste, salle 
culturelle) sont désormais équipés de boucles à 
induction magnétique permettant aux personnes 
malentendantes de communiquer plus aisément.

Les travaux de sécurisation de la route départementale 
traversant la commune ont été réalisés avant l'été 2018.

L'amélioration de la sécurité au niveau de l'arrêt  
de bus situé sur la route départementale a été 
réalisée par : 
• La mise en place d'un abribus supplémentaire.
• La mise en place de barrières le long du trottoir pour 
protéger les élèves à l'embarquement.
• La matérialisation par marquage et obstacle la surface 
d'attente des élèves pour les séparer de flux de voiture 
vers la maison médicale.
• L'amélioration de la visibilité au niveau du passage 
piéton : par l’enlèvement de la jardinière et la suppression 
de l'arbre au niveau du passage.
• La distribution de brassards aux élèves pour qu'ils 
soient visibles de nuit sur le trajet quotidien.

Adil MEZZOUG,
Adjoint aux travaux et aménagements

Les travaux de rénovation de la poste vont être 
achevés dans le délai prévu, à savoir une ouverture 
en juillet 2018.



Plus de 29 000 repas ont été distribués 
sur l’année scolaire 2017-2018.

En moyenne, 85 élèves de classes 
maternelles et 120 élèves de 
classes élémentaires bénéficient 
des services du restaurant scolaire. 

Pour l’année scolaire 2018-2019,  
le prix du déjeuner sera fixé à 3,30€ 
pour les berricois et à 4,00€ pour les 
élèves extérieurs à la commune.

Le coût d’un repas est estimé à 4,67€, 
auquel il faut ajouter les charges courantes 
et l’entretien du bâtiment.
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Affaires scolaires et périscolaires

Vous trouverez en fin de bulletin des informations et conseils à respecter en matière de bruits (travaux bruyants 
et tapage nocturne), élagages de haies, brûlage des déchets de jardins et divagation des chiens.
J’insiste sur le fait que, dès lors qu’ils sont répétitifs, intensifs, et durent dans le temps, les bruits dits 
de comportement peuvent causer un trouble anormal de voisinage. 
Nous essayons de diffuser ce type d’informations dans chaque semestriel, mais nous avons déjà reçu quelques 
plaintes en mairie quant à des troubles du voisinage.
Afin que chacun passe le meilleur été possible, je vous remercie de prendre le temps de lire les informations 
en fin de bulletin.

Restaurant scolaire

La garderie (hors heures du déjeuner) a totalisé plus de 14 000 heures d’ouverture en 2017, soit une moyenne 
de 100 heures par jour d’ouverture.
Nous réfléchissions aux possibilités d’aménagement de la cour entre l’école et la garderie : traçage au sol, 
billodrome, nouveaux jeux… Les enfants et les ATSEM seront prochainement associés afin de nous aider à 
effectuer les choix les plus judicieux.

Pour l’année scolaire 2018-2019, le coût de la demi-heure de garderie restera fixé à 0,85€ pour  
les berricois et sera fixé à 1,00€ pour les élèves extérieurs à la commune.
Les dossiers d’inscription pour la cantine et la garderie sont à retourner à la mairie avant  
le 15 août 2018.

Garderie

Patrice LAUNAY
Adjoint à l’agriculture et à l’environnement

Les repas préparés par Marie-Pierre et Christelle privilégient 
toujours les circuits courts et atteignent les 30% de bio.
De plus, des panneaux ont été posés au restaurant scolaire  
au mois de mai afin d’améliorer l’acoustique de la salle.
Nous espérons que ces travaux contribueront à améliorer 
le temps de repas des enfants.
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À ce titre, les Grandes Sections ont remporté  
le 1er prix du défi maternelles lancé au niveau national 
par la fondation Maud Fontenoy grâce à leur conte !  
Pour les récompenser, les élèves de Grande Section, 
accompagnés des élèves Moyenne Section et Cours 
Préparatoire, ont bénéficié d'une sortie à l'Océarium 
du Croisic le 25 juin.

Après les ateliers de Pâques, j’ai pu accompagner les animatrices dans 
l’organisation de la semaine de sécurité routière.
Tous les après-midis, plusieurs exercices pratiques de sécurité routière 
(entretien du vélo, code de la route, maniabilité et visibilité) ont été mis en 
place sur le parking du Verger pour les élèves de l'école publique à partir 
du CP.
Suite à cette semaine de sensibilisation, les animatrices ont pu organiser, 
comme l'an dernier, des sorties vélo sur la commune.

Les animations des TAP se 
sont ensuite, articulées autour 
d'activités de jardinage, et enfin, 
sur l'organisation d'olympiades 
pour terminer l'année scolaire.

Je remercie les animatrices pour leur travail et leur souhaite une pleine réussite
pour leurs nouveaux projets professionnels.

 Patricia MOrEL,
Adjointe aux affaires scolaires

Temps d’Activités Périscolaires

Ainsi, en janvier était organisée la Semaine Olympique 
et Paralympique (SOP).
Les élèves ont reçu la visite de Lydie Emeraud, 
membre du comité Paris 2024 et ancienne membre 
de l’équipe de France de parachutisme, et de 
Thomas Coville, navigateur bien connu. Tous deux 
étaient venus expliquer aux élèves le but de la SOP 
et échanger sur les valeurs de l’Olympisme.
La semaine s’était, ensuite, articulée autour de 
jeux, de parcours et de mises en situation autour du 
handicap. Enfin, les élèves de grande section, avaient 
réalisé une affiche dans le cadre de la SOP.

Le dernier semestre a permis aux élèves de bénéficier d’activités variées.

Les Temps d’Activités Périscolaires 
prendront fin en juillet 2018.

En effet, le Conseil municipal a voté 
le retour à la semaine de quatre jours 

à partir de septembre 2018.

Les élèves avaient achevé en février et mars, leur 
projet autour de la protection des ressources de la 
planète avec le tournage de deux clips les mettant 
en scène, la réalisation d’un conte pour les élèves 
de grande section et la distribution d’une gazette sur 
l’alimentation solidaire pour les élèves de classes 
élémentaires.
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La saison culturelle prend fin. C’est l’occasion de rappeler les nombreux spectacles organisés.
La commission culture a organisé deux spectacles :

• L’Evangile selon Paulo le 28 octobre 2017
• La soirée cabaret avec les Show Swing Girls et la Magie de Charles le 25 novembre 2017.

Le Comité des Fêtes a organisé de nombreuses animations sur le premier semestre de l’année 2017-2018 :
• La boum de Noël le 16 décembre 2017
• Une soirée Années 80 le samedi 24 février 2018
• Un Loto animé par Solange le samedi 17 mars 2018
• Le 3e Salon d’Art du 30 mars au 2 avril 2018
• Un Fest-Noz avec le groupe Sonerien Du et le duo 

Blain-Leyzour le samedi 21 avril 2018.

Saison 2017-2018

Pour commémorer le centenaire de la première 
guerre mondiale, la mairie de Berric organisera, en 
partenariat avec la mairie de Lauzach, une exposition 
sur le thème « Hommes de la Grande Guerre ».
L’exposition aura lieu du 21 septembre au 1er octobre 
dans l’agrandissement de la mairie aux horaires 
d’ouverture de la mairie.
Elle se compose de panneaux photographiques en 3 
dimensions, accompagnés de textes des grands 
auteurs de l’époque, à regarder avec des lunettes 
anaglyphes (dites lunettes 3D).

Saison 2018-2019

La commission culture proposera un grand spectacle 
comique avec Jean Piépié à la Salle Le Verger :  
« Les chiens ne font pas des chats ».

Deux représentations sont prévues :
le 27 Octobre 20h30 et le 28 Octobre à 14h30.

Prix des places : 15 €  Prévente à la mairie : 12 €

Les billets seront en prévente à la Mairie et via 
Internet sur les sites France Billet et Billet réduc.

Jean-François DESBAN,
Délégué à la culture

Le Comité des Fêtes organisera, comme chaque 
année, le bal du 13 juillet qui précède le feu d’artifice. 
rendez-vous à partir de 20h30 à l’étang communal !
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Bulletin
La couverture du bulletin, représentant 
la mairie et les commerces, est issue 
d’un tableau peint par Serge DOCEUL 
et conçu spécialement pour la mairie 
à l’occasion du dernier Salon d’Art 
organisé à Berric. 

Ce tableau est exposé dans l’agrandis-
sement de la mairie.

Je remercie les associations, écoles 
et particuliers de faire vivre ce bulletin 
semestriel grâce à leurs nombreux 
articles et photos qui témoignent de 
la richesse de la vie berricoise.

Vous pouvez adresser, 
tout au long de l’année, 
vos affiches et articles à 

vivreaberric@gmail.com
Je vous précise qu’un flash 

paraîtra après l’été.

Site internet

De nombreuses informations sont disponibles sur le site 
http://www.questembert-communaute.fr/communes/berric

Vous y retrouverez, notamment, les comptes rendus détaillés des conseils municipaux, 
les menus de la cantine, les dossiers d’inscription aux services périscolaires...

La rubrique « Agendas » permet de reprendre les informations que nous faisons passer
sur les panneaux d’information.

Vous retrouverez également sur ce site l’ensemble des informations communautaires.
Enfin, le site http://www.berric-en-fete.fr/ qui était essentiellement dédié au comité des fêtes 

sera prochainement repris par la commune pour y faire figurer l’ensemble
des activités culturelles proposées : spectacles, concert, salon d’art...

Panneaux d’information

Vous pouvez également profiter des panneaux lumineux pour faire passer vos informations réunions : spectacles, 
assemblée générale, etc. en adressant un mail à la mairie.

Colette HAMArD,
Déléguée à la communication
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Budget primitif : vote des taux d'imposition
Le Conseil municipal décide de ne pas augmenter  
les taux de taxe foncière sur les propriétés bâties et non 
bâties et le taux de taxe d’habitation.

Les taux seraient donc les suivants :
− Taxe habitation :  13.93 %
− Taxe foncier bâti :  20.46 %
− Taxe foncier non bâti :  46.44 %

Budget primitif : vote du budget primitif
Madame le Maire présente le budget qui s’équilibre  
en section de fonctionnement à 1 730 000.00€ et en 
section d’investissement à 870 000.00€.

De nombreux investissements sont prévus sans recourir 
à un emprunt : travaux d’acoustique du restaurant 
scolaire, sécurisation de l’école publique, acquisition de 
la maison située 18 Place de l’église pour aménager la 
place, installation d’un abribus rue Guillaume de Berric, 
rénovation de l’agence postale communale, travaux de 
sécurisation du réseau à Kercohan, entretien de voirie 
des routes de campagne, travaux de sécurisation du 
bourg...

Le Conseil municipal décide d'adopter le budget primitif 
2018 proposé.

Commerces de proximité : loyer boucherie
Le Conseil municipal décide de réviser le loyer 
de Monsieur LE JALLE pendant son absence pour 
maladie.

Vote des subventions aux associations
L’adjoint en charge de la vie associative et sportive 
présente les propositions de subventions pour les 
associations au titre de l’année 2018.
Le Conseil municipal décide de valider les subventions 
proposées par la commission vie associative et sportive.

Voirie : demandes de subvention - 
sécurisation du bourg
L'adjoint à la voirie présente le projet de voirie pour la 
sécurisation du bourg.
Il est, notamment, prévu de sécuriser les abords de la 
rue de la Ville au Vent et d’installer deux plateaux au 
niveau des passages piétons de la Ville au Vent et de 
la rue Guillaume de Berric pour obliger les véhicules à 
ralentir.
Le système des priorités à droite serait alors supprimé 
dès le début des travaux, mais la vitesse resterait limitée 
à 30 km/h sur une grande partie du bourg. 

Le Conseil municipal décide d'accepter le plan de 
financement présenté et de solliciter des subventions au 
titre de la voirie pour la sécurisation du bourg.

Morbihan Energies SDEM : révision des statuts
Le Conseil Municipal décide d’approuver la modification 
des statuts du Syndicat Départemental d’Energies 
du Morbihan visant à procéder à la mise à jour de la 
liste des compétences et activités complémentaires 
et accessoires du Syndicat et d’offrir la possibilité aux 
EPCI d’adhérer au Syndicat, tout en préservant la 
représentativité des communes.

Extrait du registre des délibérations
Séance du 14 Mars 2018

Conseil municipal

Questembert communauté : 
convention de mise à disposition
Le Conseil municipal décide d'autoriser Madame le 
Maire à signer la convention de mise à disposition 
occasionnelle de service.
La mission porte sur le conseil en aménagement 
paysager, l’acquisition et la plantation de végétaux sur 
le site du Moulin Neuf par le responsable des espaces 
verts de Berric.

SIAEP : modification des statuts
Le Conseil municipal décide de valider la modification 
des statuts du SIAEP portant, notamment, sur La 
réduction du nombre de délégués suite à la création de 
la commune nouvelle de Theix Noyalo.

Questembert communauté : rapport d'activités
Le Conseil municipal décide de prendre acte et 
d’approuver le rapport annuel d’activités 2017 de la CC 
présenté par Madame le Maire.

Chemins de randonnée : demande de subvention
Le Conseil municipal décide de solliciter auprès du 
Conseil Départemental du Morbihan une subvention 
aussi élevée que possible pour l’entretien des chemins 
inscrits au PDIPr.

Location salle paroissiale 
et indemnité de gardiennage
Le Conseil municipal décide de fixer la location de 
la salle paroissiale et l'indemnité de gardiennage à 
479.86€ pour 2018.

Salle culturelle : 
modification du règlement intérieur
Le Conseil municipal décide de modifier le règlement 
intérieur de la salle culturelle pour y ajouter le versement 
d’un chèque, correspondant à 20% du montant de 
la location, versé à l’occasion de la réservation de la 
salle et non remboursé en cas d’annulation (sauf force 
majeure).

Extrait du registre des délibérations
Séance du 25 Avril 2018
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Questembert communauté : 
avis sur le projet de PLUi valant SCoT arrêté
Madame Le Maire rappelle que Questembert 
Communauté a prescrit l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) ayant les effets d'un 
SCoT le 16 mars 2015.
Elle rappelle alors que le projet de PADD, débattu en 
conseil municipal du 16 novembre 2016 compte trois 
axes : organiser le territoire multipolaire, accompagner 
la mutation des lieux de vie et anticiper les évolutions 
des modes de vie.
Sur la base des orientations du PADD et tout au long 
des CoPil PLUi auxquels ont participé les représentants 
des communes, s’est écrite la traduction réglementaire 
du PLUi valant SCoT. Le projet a ensuite été arrêté en 
Conseil Communautaire du 16 avril 2018.

Le dossier de PLUi valant SCoT arrêté est composé 
du rapport de présentation, du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, du règlement écrit, 
graphique et des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation et des annexes.
Conformément à l’article L 153-15 du code de 
l’Urbanisme, le conseil municipal donne son avis sur les 
orientations d'aménagement et de programmation ou les 
dispositions du règlement qui la concernent directement 
dans les 3 mois suivant l’arrêt de projet.

Entendu l’exposé de Madame Le Maire, après avoir pris 
connaissance du projet de PLUi valant SCoT et en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal décide d’émettre un avis 
favorable au projet de PLUi valant SCoT arrêté.
Le Conseil municipal s'interroge, cependant, sur la 
densification prévue, à savoir 17 habitations à l'hectare 
et des difficultés que cela peut engendrer pour une 
commune de petite taille : manque de stationnement 
dans les lotissements, fréquentation des services 
publics, occupation des jeunes, problèmes de voisinage, 
manque de transport en commun pour rejoindre les 
Villes, notamment Vannes.

Enquête publique - 
Sablière du Lann à Lauzach : avis
Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’une 
enquête publique, en vue d'un projet de renouvellement 
de carrière afin de finaliser les travaux de remise en état 
de la sablière du Lann à Lauzach, est ouverte du 7 mai 
au 12 juin à la mairie de Lauzach.

Le Conseil municipal décide d'émettre un avis favorable 
sur ce projet de renouvellement de carrière.

Personnel communal : 
organisation de travail des services techniques
Madame le Maire informe le Conseil municipal, qu’à 
la demande des services techniques, il est envisagé 
de modifier leur organisation de travail.
Les agents ont, en effet, demandé l’autorisation de 
travailler à hauteur de 39 heures par semaine durant 
le printemps et l’été (période de tonte, d’arrosage, 
etc.) et de bénéficier, en contrepartie, de journées de 
récupération.

Le Conseil municipal décide de valider la nouvelle 
organisation de travail des services techniques.

Personnel communal : 
organisation de l’année scolaire 2018-2019
Madame le Maire rappelle que l’organisation de l’année 
scolaire 2018-2019 sera modifiée en raison de l’arrêt des 
Temps d'Activités Périscolaires, du retour à la semaine 
de quatre jours et de la fin du contrat des animatrices.
Elle présente au Conseil municipal la nouvelle 
organisation de travail des agents intervenant en tant 
qu’ATSEM et à la garderie. 
Le Conseil municipal décide de valider l'organisation de 
l'année scolaire 2018-2019.

Cantine et garderie : tarifs et règlements intérieurs
Le Conseil municipal décide de modifier les tarifs pour 
les services cantine et garderie pour l'année scolaire 
2018-2019 et de mettre à jour les règlements intérieurs 
de ces services.
Tarif repas :

- 3.30€ pour les berricois 
  (3.25€ pour l’année 2017-2018)
- 4.00€ pour les élèves hors commune

Tarif demi-heure garderie :
- 0.85€ pour les berricois (inchangé)
- 1.00€ pour les élèves hors commune 

Kiosque : tarifs de réservation
Le Conseil municipal décide d'instaurer un tarif de 50€ 
pour les groupes hors commune qui souhaitent réserver 
le kiosque.

Extrait du registre des délibérations
Séance du 29 Mai 2018

Conseil municipal
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Concert-Spectacle « Voix-Là » 
Dans le cadre du réseau des médiathèques de Questembert Communauté, la bibliothèque de Berric choisissait 
un spectacle pour Très jeune public. Environ 45 spectateurs (parents et enfants) étaient réunis à la salle de la 
mairie ce samedi matin du 07 Avril. Concentration et intérêt pour des enfants de 6mois à 5ans, des ingrédients 
idéaux pour ce rendez-vous réussi avec la chanteuse Agnès Chaumié. 

C’est une musicienne, spécialisée dans l’art et l’éveil culturel du très jeune enfant. Auteure de très nombreux 
disques pour enfants salués par la presse, plusieurs titres sont devenus des références sous le label Enfance et 
Musique. Ses CD et livres sont disponibles à la médiathèque. 

Prix des Incorruptibles

Pour les Tout-Petits « rouge »
En maternelle « Course épique »

En CP   «  Drôles de vacances »
de Gilad SOFFEr aux Editions Circonflexe

En CE1 « Un mur si haut »
En CE2-CM1 « Séquoia »
En CM2 « Le 14ème poisson rouge »

La médiathèque a organisé auprès 
des deux écoles, pour tous les 
niveaux, la participation au 29ème prix 
des Incos. Chaque jeune lecteur a lu, 
tout au long de l’année 5-6 albums ou 
romans et voté pour son livre préféré.

Au niveau national, les livres gagnants diffèrent pour plusieurs niveaux :

Pour les Tout-Petits « Paul a dit ! » de Delphine CHEDrU- Edition Hélium

En maternelle «Au bureau des objets trouvés» (2ème position chez 
nous) de Yunko SHIBUYA -  Editions Actes Sud Junior

En CE1 « Aimé » (qui est en 4ème place) de Claire CLEMENT 
aux Editions Talents Hauts 

En CE2-CM1 « Le garçon qui parlait avec les mains » (en 3ème vote 
à Berric) de Sandrine BEAU – Edition Alice Jeunesse

En CM2 « La vraie recette de l’amour » d’Agnès LArOCHE - 
Edition rageot

Vous pouvez retrouver tous ces albums et romans dans nos bacs !

Les résultats des élèves de Berric (les deux écoles confondus) :

Prix Littéraire Cézam 
(des Comités d’Entreprises 
et Médiathèques partenaires)

Lisez, partager, votez
Une sélection de 10 romans européens récents à dévorer, 
des rencontres avec les auteurs…
Pour participer, il suffit d’avoir lu 3 des 10 romans en lice.
Par leur vote, les lecteurs désignent le lauréat national.
Le retour des votes est fixé au 18 juillet 2018.

Ressources numériques

Questembert Communauté propose  
et finance aux abonnés des médiathèques 

du territoire :  
des ressources numériques en ligne 

disponibles 24h/24, 7j/7. 

Accessibles depuis n’importe quelle connexion 
internet et sur tous supports (pc, tablette, 

smartphone) via le site du réseau des 
médiathèques, elles complètent les collections 

déjà présentes dans 
les médiathèques du réseau.

www.mediatheques.questembert-communaute.fr

La médiathèque reste ouverte durant 
les vacances et espère recevoir 

de nombreuses visites.  
Bel été et bonnes lectures à tous. 

Nouveautés

Une vingtaine de nouveautés littéraires sont acquises 
en ce début d’été. Elles sauront agrémenter des journées 
pluvieuses ou alors nous l’espérons des journées 
ensoleillées.

Pensez à faire vos réservations sur le site :
www.mediatheques.questembert-communaute.fr
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Projets reconduits

Les classes ont participé au prix des incorruptibles, les CP et CE poursuivent leurs séances de piscine jusqu’à 
fin juin. Les CM2 ont été sensibilisés aux gestes de premiers secours et ont pu faire une démonstration lors de 
la soirée « portes ouvertes ». Ces derniers ont participé aussi à un tournoi sportif dans le cadre de la liaison 
école-collège.

L’école a ouvert ses portes le 25 mai en soirée. Ce fut l’occasion, pour les familles, de visiter les classes, 
d’échanger avec l’équipe enseignante et de découvrir quelques travaux réalisés par les élèves.

Portes ouvertes

LE PROJET CINéMA

Depuis le mois de février, toutes les classes de 
l’école participent à un projet autour du cinéma. Les 
élèves ont travaillé sur l’histoire du cinéma (Chaplin, 
les frères Lumière), les genres de films, les plans, 
les affiches…

En parallèle, chaque classe a réalisé un petit film 
avec la collaboration de l’association « La télé d’ici 
». Après l’écriture des scénarios, le tournage a eu 
lieu durant deux semaines en Avril.

Une projection pour les familles est prévue 
le 28 juin prochain à la salle du Verger

La directrice, Magali BRIENT se tient à la disposition des familles qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) 
pour la rentrée 2018. Se munir du livret de famille.

Une permanence aura lieu le vendredi 31 août. Il est possible de contacter l’école par mail
la-lune-verte@wanadoo.fr ou au 02 97 67 01 75

Inscriptions année scolaire 2018-2019

Séjour au Futuroscope

Pendant deux jours, les élèves de CE-CM 
ont visité le parc du Futuroscope et ses différentes  
attractions. 
Ils ont découvert le cinéma dynamique et les 
nouvelles technologies de l’image.
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Kermesse, Fête des enfants.
Le Dimanche 24 juin, les élèves sillonneront les rues de Berric, costumés sur le thème de la nature.
L’après-midi, les enfants présenteront leur spectacle, préparé depuis plusieurs semaines.

Cette année, nombreux sont les projets qui ont été réalisés à l’école.

Le projet mosaïque
Suite à une rencontre avec l'artiste 
mosaïste Mr PISANI de La roche 
Bernard, les élèves, par petit groupe, 
ont réalisé différentes mosaïques. 
Après avoir sélectionné les dessins 
réalisés par les enfants, Mr PISANI 
a proposé différents ateliers pour 
que chaque enfant, de la maternelle 
au CM2, puisse goûter au plaisir 
de faire de la mosaïque.
Le thème de l'année étant la nature, 
nous pouvons admirer ce travail  
qui restera gravé sur les murs 
extérieurs de l'école.

Voyage pédagogique
Les élèves de maternelle sont allés 
se balader au jardin de Brocéliande. 
Ils ont découvert le parcours 
sensoriel, l'univers des insectes … . 
Les élèves de primaire quant 
à eux se rendront le 19 juin au 
celti'aventure afin d'évoluer sur un 
parcours d'acrobranche et découvrir 
de multiples jeux au sol.

Jardin
Dans le cadre du marché de prin-
temps qui a lieu en mars, les élèves 
ont fabriqué des jardinières en 

recyclant les bouteilles usagées,  
les bottes. Ils ont décoré des galets, 
fait des fleurs en papier … .

Cinéma
Les élèves de l’école se sont 
rendus deux fois au cinéma de 
Questembert. Les élèves ont pu 
visionner des projections de tout 
horizon, riches et variées.

Football
Mr Antoine GUYOT est intervenu 
pour initier les élèves de GS 
jusqu’au CM2 au football;

Handball
Les élèves de CM vont participer  
à quelques séances de découverte 
du handball.

Piscine
Les élèves de CP à CE2  ont 
bénéficié d’un cycle de 10 séances à 
la piscine de Questembert (passage 
du test anti-panique) pour pouvoir 
faire les séances de voile et kayak.

Récré hall la ferme 
Les élèves de primaire ont pu 
apprécier les différents stands 
proposés lors de la récré hall'la 
ferme à Questembert.

Bibliothèque 
et Prix des Incorruptibles

Le lien avec la médiathèque reste 
fort et riche. Un vendredi sur deux, 
les élèves se sont rendus à la 
Médiathèque pour emprunter un 
livre. Dans ce cadre, les élèves ont 
participé au prix des Incorruptibles. 
Ils ont lu six livres et voté pour celui 
qu’ils préféraient.

Littérature / informatique 
Dans le cadre de la continuité Ecole/
Collège, le pôle TUIC de la DDEC 
du Morbihan propose la réalisation 
de livres numériques collaboratifs 
depuis 2 ans.

Atelier philosophie  
En lien avec le collège, les 
élèves ont participé à des débats 
philosophiques.

Initiation à l'allemand et l'espagnol.

Projets 2017-2018

A l’école Saint-Thuriau les élèves bénéficient d’un cadre privilégié grâce à sa grande prairie située à côté. 
De plus, lors des récréations, les enfants de maternelle se retrouvent ensemble dans une cour séparée 
des grands. L’équipe enseignante travaille en concertation et place l’enfant au centre des apprentissages. 
Ainsi, celui-ci est respecté dans sa différence.
De plus, l’accent est mis sur l’entraide d’un grand « cm » avec un petit « ps/ms ». Les grands accompagnent 
les petits à la bibliothèque… . Chaque enfant  a été tuteur d’un petit à la fois pour le guider et le rassurer.

Inscriptions

Toute l’équipe enseignante et les associations de l’école vous souhaitent de très bonnes Vacances  
et vous donnent rendez-vous à la rentrée prochaine (Lundi 03 septembre)
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ASBL (Adultes)

Les équipes première et réserve 
évoluaient respectivement en divi-
sion 2 et division 3 cette saison.
Les objectifs de la saison étaient 
clairs, une montée à l’échelon 
supérieur pour l’équipe A et un 
maintien à assurer pour l’équipe B.
Après avoir vécu une saison 
compliquée l’année dernière pour 
sa première année en division 3, 
l’objectif de cette année était de se 
maintenir dans le milieu de tableau. 
Après avoir vécu un bon début  
de saison, en flirtant avec la 4ème 
place, l’équipe réserve finit par 

craquer en fin de saison pour 
obtenir la 7ème place. Cela était dû à 
un nombre élevé de joueurs blessés 
ou absents dans les deux équipes.
L’équipe première faisait partie 
des favoris à la montée cette 
saison, en terminant 2ème la saison 
dernière, au porte de la division 1. 

L’objectif de la saison était de finir 
1er ou 2ème du groupe afin d’assurer 
une montée à l’échelon supérieur. 

Malheureusement, les jeunes séniors 
échouent en lâchant des points sur 
les 4 dernières rencontres de la 
saison. Après avoir été 2ème toute 
la saison, l’équipe fanion termine 
à la 4ème place à la fin de la saison. 
Grande déception mais il ne faut 
pas baisser les bras et faire en sorte 
d’arriver au bout de nos objectifs !
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ASBL Une saison en demi-teinte !

Le club cherche à renforcer son effectif à tous les postes, pour les deux équipes séniors et les vétérans, 
merci de contacter l’entraineur Nicolas CHAUVIN au 06 60 04 78 00, ou par mail à lebarillec.guillaume@live.fr

Le bureau de l’ASBL

Le championnat, de la déception pour l’équipe A, une saison compliquée pour l’équipe B

Entrainement, saison et recrutement
La saison 2018-2019 reprendra fin juillet au stade du 
Verger.
Trois entraînements + un match amical seront organisés 
par semaine.
À la suite de la préparation, les entrainements 
se dérouleront le mercredi et le vendredi à partir de 
19h00 tout au long de l’année.

Les vétérans préparent la saison prochaine
Si vous êtes intéressés et/ou que vous souhaitez 
avoir des informations complémentaires, contactez 
David DrENO au 06 40 05 67 48 ou bien par email : 
dreno.david@orange.fr

Arbitrage
Bravo à notre arbitre du club, Julien rAULT, qui 
termine la saison avec une montée en régionale 2.

Bureau et bénévolat
L’ASBL est à la recherche de bénévoles qui cherchent 
à s’impliquer dans une association, ne pas hésiter  
à nous contacter !

Équipe A - 2018 Équipe B - 2018
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ASBL (Jeunes)

ASBL FOOT ANIMATION : UNE ÉCOLE DE FOOT EN PLEINE PROGRESSION

La saison 2017/18 s’achève et l’on peut se féliciter d’une saison riche en terme de résultats ainsi que de qualité 
de jeu.

70 licenciés ont choisi de nous suivre cette 
saison,
•	 1 équipe U6 
•	 3 équipes U8U9 appelées « équipe rouge 

bleue et verte »
•	 1 équipe U10U11
•	 1 équipe U13  

+ 12 joueurs inscrits dans le groupement pays 
de Muzillac concernant les catégories U15 U17.

Le stade du verger était à peine assez grand pour 
accueillir l’ensemble des joueurs le mercredi après-midi.
Fabien CHATEL et Laurent JAN (aidés par Manu 
FLEUrET, Joël DAViD et Gilles DAGOrNE) avaient en 
charge l’entraînement des catégories U6 à U9, environ 
35 joueurs.
rigueur, discipline, mais surtout plaisir de se retrouver, 
de jouer, de progresser, on commence même à parler 
tactique de jeu, les résultats du samedi après-midi en 
sont la preuve.
Aurélien LÉCUYEr, fort de sa formation d’éducateur 
obtenue dans l’année, enchaînait  avec la catégorie 
U10-U11. À son image, l’équipe progressait de semaine 
en semaine.
En catégorie U13, Sébastien MASSON (Babas) 
encadrait pour la 4ème saison consécutive son équipe, 
ils se rassemblaient autour de lui tous les mardis soirs, 
discours tactiques et phases de jeux sont régulièrement 
au programme.
En parallèle des matchs de championnat plusieurs 
tournois étaient au programme, de nombreux lots sont 
venus récompenser leurs résultats.
Le samedi 12 mai nous avons eu la chance d’accueillir 
les finales des coupes secteurs U11-U13, consolantes 
en matinée puis principales l’après-midi, nous noterons 
la très belle 2ème place des U13 en consolante. 
Notre intégration dans le groupement du PAYS DE 
MUZILLAC (U15-U17) est une réussite en terme 
d’organisation, de résultats et de communication entre 
clubs (Noyal Muzillac, Le Guerno, Muzillac, Berric).
La catégorie U15 se permet même d’accéder au plus 
haut niveau du district. Vincent Le Bot représentait le 
club de Berric et avait en charge l’entraînement U15 
accompagné de son compère David FAUQUANT.

Grâce à ses dirigeants, qui donnent bénévolement 
de leur temps les jeunes joueurs peuvent pratiquer leur 
sport dans un contexte idéal. 

Au nom du club je tiens à les remercier pour leur 
investissement et surtout leurs compétences : 
Manu FLEURET, Gilles DAGORNE, Joël DAVID, 
Fabien CHATEL, David DUBOT-LECOINTE, Laurent 
JAN, Fabrice LE GAL, Frédéric DAVID, Aurélien 
LÉCUyER, Sébastien MASSON, Vincent LE BOT. 
Merci également à Romain LE JALLé, Jimmy, Fred 
SOUCHET et Christophe LE GOUESTRE.

Félicitations à Aurélien Lécuyer et Vincent Le Bot qui 
ont obtenu leur diplôme éducateur 1er degré (CFF1). La 
formation des éducateurs doit devenir dans les années à 
venir une priorité. 

Pour que nos jeunes puissent évoluer dans de bonnes 
conditions, nous avons investi dans du matériel (buts, 
piquets, plots…). 

Pour clôturer la saison de manière festive et conviviale, 
nous nous sommes tous retrouvés, dirigeants, joueurs, 
et parents le samedi 16 juin, ballon aux pieds, et pique-
nique tout en supportant les bleus sur grand écran. 

Pour tout renseignement ou inscription,  
n’hésitez pas à me contacter : 

Stéphane TrIBALLIEr  06 35 41 06 88  
ou asbl.strib@orange.fr

FOOTBALLISTIQUEMENT
Stephane TrIBALLIEr 
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Berric Kin Ball

Encore une folle saison au Berric Kin Ball !!!

Le Berric KinBall n’en finit pas d’évoluer :
Pour cette saison, le club compte une cinquantaine de licenciés séniors 
et juniors ! Pour cette année, le club reste le plus gros club de junior de 
moins de 13 ans au niveau national alors que l’ouverture des cours aux 
juniors n’a démarré qu’en janvier 2016 ! Avec 3 équipes de moins de  
13 ans, le club ne passe pas inaperçu lors de ses déplacements.
Cette année a vu l’ouverture d’un créneau pour les 13/17 ans avec 
1 équipe qui, pour sa première année a fait de beau progrès et nous 
promet un bel avenir pour la suite.

Tél : 06.14.99.64.79
Mail: berric.kinball@gmail.com

Les 24 et 25 février 2018, le Berric Kin Ball a accueilli la 11éme journée 
du Championnat de France qui a remporté un vif succès. Le samedi 
était consacré aux juniors et aux cadets tandis que le dimanche 
laissait la place aux séniors ! Comme tous les ans, de nombreux 
supporters sont venus soutenir leurs équipes dans un esprit festif et 
convivial. Le club a même eu le droit à un passage radio sur France 
Bleu Armorique ainsi qu’un reportage télé sur France 3 Bretagne. 
Grâce aux bénéfices de cette journée, le Berric Kin Ball organise 
le 9 juin une journée de fin de saison avec au programme un après-
midi de détente à ses membres, ses sponsors et bienfaiteurs suivi 
d’un apéritif dînatoire pour clore la saison.

Le Kin Ball au niveau national continue à se développer. Le BKB ne laisse 
pas sa place dans cette évolution tant au niveau régional que national et 
même mondial !  Après la Tchékoslovaquie et le Japon l’année dernière,  
2 membres du BKB partiront du 22 au 26 Août 2018 , Jeremy LE TALLEC 
en tant que sélectionneur adjoint de l'équipe de France masculine et Lucien 
rAULT sélectionné comme joueur en équipe de France ! 

Cette saison nous a encore apportée beaucoup d’émotion et de 
rebondissements mais au programme de la saison prochaine, 
toujours du fair-play, toujours de l’esprit d’équipe, toujours l’envie 
de gagner et encore plus de victoires, plus de bonheur et plus de 
joueurs !!! Alors n’hésitez plus, rejoignez-nous : 
Entraînements pour les enfants le lundi de 18h15 à 19h30 à partir 
de 8 ans et pour les adultes de 19h45 à 22h, pour les 13/17 ans 
tous les mardis de 19h15 à 20h30.
Période d’initiation gratuite jusqu’à fin juin, venez-nous voir !!!

Site web: www.berric.kin-ball.sitew.com
Sur facebook: www.facebook.com/BerricKinBall

Cadets

Cadets Équipe féminine

Juniors
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Berric Sport Nature
LA VERDA-TRAIL de Berric

La verda night a attiré un bon nombre de coureurs à la 
recherche de sensations différentes. Le parcours était à 
l’envers de l’année dernière et ce fût un réel succès.

La journée du samedi 8, le temps était maussade avec 
de petites averses, ce qui n’a pas empêché à plus de 800 
personnes à venir courir entre le 8km, le 18km, le 28 km (une 
nouvelle distance cette année) et les minis-trails.
Cette journée s’est terminée par son traditionnel repas, avec 
un nouveau concept GALETTES CrÊPES qui a satisfait 
plus de 250 personnes. Isa et Bob, fidèles à leur réputation, 
ont enflammé la piste de danse.

Nous remercions tous les propriétaires de terrains, les bénévoles, les sponsors et les communes de Berric, Sulniac 
et La Vraie Croix pour leur coopération. Grâce à vous tous, l’association a reversé 4.000€, la moitié à «SED&MOI» 
et l’autre moitié à « Mille et un sourire ».

LA VERDA 2018, une première nouvelle édition pour le nouveau bureau

En effet, le bureau a retrouvé un nouvel engouement pour travailler sur cette édition, le bureau est très satisfait 
du travail accomplie, la bonne humeur était au rendez-vous et surtout un retour très positif des coureurs et des 
spectateurs !
Nous vous retrouvons le vendredi 5 avril et le samedi 6 Avril 2019.

Un nouveau bureau satisfait de leur première édition

Infos

Pour nous suivre ou pour nous contacter, vous pouvez vous rendre sur le site de la verda à l’adresse 
suivante : www.trail-berric.fr ou nous adresser un mail à contact@trail-berric.fr 

À l’année prochaine
 Bureau BSN



Cette année au sein du club 2 jeunes joueurs ont suivi une formation d'arbitrage 
et ont tous les 2 été reçus à leurs examens. Un grand soutien pour le club, merci 
à BErTHO Dimitri et LE FLOCH Tangi et surtout bravo à eux.

Au-delà des entraînements et rencontres sportives qui ont mobilisé de nombreux bénévoles, le club de l'EBBL 
a organisé sa traditionnelle soirée tartiflette en février. Quelques 320 repas ont été servis dans une bonne ambiance. 
Cette soirée a permis de reverser la somme de 320 euros à l'association rêves de Clown. Nous apportons notre 
aide annuelle de façon financière à cette association depuis quelques années. Ce temps fort du club demande 
la participation d'un grand nombre de licenciés et de parents mais reste un moment de convivialité. Le bénéfice de cette 
fête est nécessaire au bon fonctionnement de la trésorerie du club.

Une belle fin de saison pour l’EBBL. Un grand bravo pour les coachs et entraîneurs qui étaient présents tout au long 
de l'année et grâce à leur ténacité nous avons eu de très beaux résultats. Encore merci. Une belle saison future en 
perspective.
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Elan Basket

Le club avait 12 équipes dont 10 engagées en championnat FFBB et 1 FSCF.
Différents niveaux de jeux et différents objectifs mais toujours prendre du plaisir.

Basket-ball EBBL

Les U7 catégories (2011/2012)
De nouveaux petits joueurs ont pu découvrir la pratique 
du basket sous forme d'ateliers ludiques. 2 joueurs ont 
encadré les entraînements tous les mardis soirs.
Nos babys se sont révélés très prometteurs pour la 
suite !!!!

Les U9 catégories (2009/2010)
Pour la 2éme année consécutive le club avait une équipe 
filles et une garçons.
Ils ont pu découvrir leurs premiers matchs en rencontrant 
d'autres clubs, sous forme de plateaux. Un début timide 
mais très réussi. En deuxième partie de saison ils ont pu 
disputer des matchs contre des clubs voisins.

Les U11 catégories (2007/2008)
Les U11 filles et garçons ont fait une très belle année 
dont une première expérience pour certaines joueuses. 
Des joueurs très prometteurs.

Les U13 filles catégories (2005/2006)
Les U13 filles étaient engagées en D3 elles ont fait une 
très bonne saison, car elles finissent 1er de leurs groupe. 
Une très bonne entente tout au long de la saison.

Les U15 filles catégories (2003/2004)
Les U15 filles débutent la saison en D2 et grâce à leur 
1ère place montent en D1 en Décembre et finissent 
4ème du Morbihan sur 35 équipes. Dû à de nombreuses 
blessures elles n'ont pas pu atteindre la 3ème place.

Les U20 garçons catégories (1998/1999/2000)
Les U20 garçons ont fait une très bonne saison 
ils finissent 1er de leur groupe D1 et ont accédé à la 
finale du championnat du Morbihan où ils se sont 
malheureusement inclinés contre Quimperlé.

Les U20 filles catégories (1998/1999/2000)
Les U20 filles : 1ére année pour les filles en U20 avec 
4 surclassées, bon début de saison mais les matchs 
retours ont été compliqués au vu des nombreuses 
blessures. Elles finissent 3éme de leurs championnats.

Les seniors
Les seniors filles 1ère année en D1 grâce à leur volonté 
et courage elles ont réussi à se maintenir pour la saison 
prochaine.

Les seniors garçons
Au bout d'une très bonne saison les seniors garçons 
accèdent à la D1 à noter leurs belles performances en 
coupe du Morbihan face à Auray une équipe de D1.

Les LOISIRS
Que de victoires pour nos loisirs filles avec toujours une 
bonne entente, fou rire... entre copines.
Un grand merci à Sylvie la Coach.

Le club EBBL vous souhaite de passer de bonnes vacances. Un repos bien mérité pour petits et grands.
Au plaisir de vous retrouver pour de nouvelles aventures... 

Pour rappel les inscriptions se tiendront le vendredi 6 et 27 Juillet de 18h à 20h au-dessus de la poste de Berric.

Équipe "Loisirs" Séniors filles

Séniors garçons



22

LE
S 

AS
SO

CI
AT

IO
NS

La Team Canicross 56 
La Team Canicross 56 forte de nouveaux adhérents voit toujours plus loin !
Notre équipe de canicrosseurs, canivététistes et 
canimarcheurs est en pleine préparation du Bretagne 
Sud Challenge, notre compétition sélective aux mondiaux 
de ces disciplines, qui aura lieu le dimanche 10 juin à 
Camors, 200 binômes sont attendus.
Sur le plan des performances, la Team n'est pas en 
reste non plus ! Nos adhérents apparaissant sur les 
différents podiums des compétitions de canicross, 
canivtt et canimarche des clubs de Bretagne, mais pas 
uniquement ! Nous étions également représentés dans 
d'autres régions, comme dans le Nord (Davenescourt), 
et sur certaines courses de trail acceptant nos chiens. 
Beaucoup sont leaders dans leurs catégories au 
challenge Breton et sont très bien placés au classement 
du championnat de France. Une belle et saine émulation 
est également présente au sein de l’équipe ou écoute, 
conseils, amusement et plaisir canin sont les leitmotivs 
du club. 

Après notre propre compétition, nos sportifs enchaineront 
sur le canicross de Brest, puis pour certains sur la 
préparation du Trophée Des Montagnes (TDM), célèbre 
course par étapes dans les Alpes avec 53 km sur 
10 jours pour 3 500m de dénivelé positif.

Sinon au niveau du bureau, un peu de changement, 
nous avons un nouveau vice-président. Anthony le B. 
viens suppléer au quotidien notre Président Alexandre T. 

Bref à la red Team (surnom de l’équipe) on ne s’ennuie 
jamais !
Toujours un réel plaisir partagé entre copains et avec 
nos binômes à 4 pattes !
D'ailleurs, si vous voulez nous rejoindre, les 
entraînements ont lieu le dimanche matin dans le 
secteur de vannes et les alentours.
N'hésitez pas à venir tenter l'expérience avec votre 
binôme canin!

Facebook : Team Canicross56
Site : https://teamcanicross56.wixsite.com/teamcanicross56

Mail : secretariat.teamcanicross56@gmail.com

Gym détente
rappel du contenu des cours de GYM pour la rentrée de Septembre 2018 :

 - Mardi 10h30-11h30 et Jeudi 17h30-18h30 : GYM DOUCE
Elle renforce les muscles profonds pour une meilleure posture. Elle assouplit les muscles.  
Elle améliore l'amplitude du mouvement et des articulations tout en douceur en s'inspirant du yoga, 
du pilate en passant par la relaxation.

- Jeudi 18h30-19h30 et Jeudi 19h30-20h30 : L.I.A - STEP - GyM TONIQUE
Les cours cardio ont l'objectif de bouger à l'aide 
d'enchaînements chorégraphiés sur des rythmes 
musicaux. La gym tonique travaille sur le renforcement 
musculaire et la tonicité de tout le corps.

- Mercredi 16h-17h : LE COURS ENFANTS
Éveil ludique pour les petits de 2 ans 1/2 à 5 ans.

N'hésitez pas à vous renseigner auprès de la présidente ou la secrétaire pour plus d'infos
Tél : 02 97 67 71 92 et 02 97 67 77 37



La saison de notre association de danses bretonnes 
Krollerion Lozac’h Berrig s’est poursuivie dans 
de bonnes conditions avec les séances du mardi  
(20 h 30 – 22 h 30) animées par Eliane ryo, celles 
du mercredi et du jeudi (10 h 00 – 11 h 30) animées 
par Elisabeth Chollet, toutes ayant lieu dans la salle 
culturelle Le Cube de Lauzach.

Le fest deiz annuel, animé par les groupes An 
Amaturien et Chogal s’est déroulé le 4 février 2018 
à la salle culturelle Le Verger de Berric, où il a attiré 
178 danseuses et danseurs dans une ambiance très 
conviviale.

Notre repas de fin de saison aura lieu le 5 juin 2018 
dans la salle Le Cube de Lauzach.
Les participants aux cours d’Elisabeth Chollet se 
retrouveront le mercredi 13 juin 2018 à l’issue de la 
séance de danse pour partager un apéritif en commun 
avant la séparation de l’été.
Le dernier cours d’Eliane ryo aura lieu quant à lui le 
mardi 19 juin 2018.

La baisse de notre effectif d’adhérents s’est confirmée 

au cours de cette saison, puisque nous avons atteint 
76 inscrits (dont 18 hommes) contre 87 (dont 26 
hommes) en 2017 et plus de 90 en 2016. Si cette 
baisse se poursuit la saison prochaine nous serons 
amenés à prendre des décisions pour modifier notre 
fonctionnement afin de mettre un terme à notre déficit.

Les activités reprendront au début de septembre 
prochain. Toutes les personnes, femmes ou hommes, 
jeunes ou seniors, débutants ou confirmés, qui 
souhaitent pratiquer dans la bonne humeur et la 
convivialité des danses bretonnes, mais aussi 
quelques danses venues d’ailleurs, sont cordialement 
invitées à nous rejoindre. L’avenir de notre association 
dépend de la participation de nouveaux adhérents 
que nous appelons à nous rejoindre.
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Krollerion

Pour tout contact : rémi TEMPLIEr, 
remi.templier@orange.fr / 06 07 23 70 09

La Vache Folle
Le troupeau t'attend le 29 septembre au Verger
Oyez, oyez bonnes gens ! Amateurs de blues,  
de rock, de convivialité et de... rabelais, l'association 
La Vache Folle remet le couvert (et quelques câbles, 
des flight-cases, de l'éclairage...) le 29 septembre 2018 
pour la 3ème édition du Concert Épicurien.
Oui, déjà trois ans que notre aventure a démarré, 
avec toujours l'envie de te proposer ce que l'on aime : 
du rock et une brochette de stands, en fond de salle 
(huîtres, charcuterie, fromages, café et douceurs, 
bières et vins). Cette année, nous opérons quelques 
changements d'exposants, afin de faire connaître 
davantage de producteurs locaux à l'assistance (dont 
certains étaient venus "exprès le ventre vide" pour 
mieux apprécier la soirée en 2017).

Des exposants? Nous en avions invité deux, juste 
pour les yeux, lors de notre dernière édition. 
Les artistes de Mirific Studio étaient installés dans 
l'avant-salle pour exposer leurs clichés, dont certains 
réalisés lors de la première édition. Cette année, 
nous maintenons le concept d'exposition, la sélection 
d'artistes est en cours.

Un concert ? Nous restons, pour 2018, sur le format 
blues-rock, avec une tête d'affiche dont la notoriété 
servira deux groupes locaux.
La soirée s'ouvrira avec DALVA. Cette formation, 
originaire du secteur de Questembert et de 
Bruxelles, propose un blues fin, parfois calme mais 
aussi bien rythmé, avec un jeu de scène captivant 
et communicatif. Certes pour les amateurs de blues, 
mais idéal pour ceux qui ne connaissent pas le genre  ! 
Ce sera aussi le moment opportun pour apprécier 

l'espace gourmand, afin de démarrer la soirée 
crescendo; et de découvrir leur nouvel album dont la 
sortie est prévue pour septembre...

Du pop-punk ensuite ! Nous recevons avec plaisir 
les quatre jeunes endiablés de SHADy FAT KATS. 
Ce groupe Vannetais, actuellement en enregistrement 
pour leur premier album, s'est constitué un bon 
public sur les scènes locales. Une énergie et un 
sourire omniprésents, un ou deux hommages aux 
grands du rock, et des compos "pleines de patate" 
te garantiront, cher public, d'avancer dans la soirée 
en toute confiance (bouchons d'oreilles disponibles 
à l'accueil pour les enfants, quand même).

Le final en beauté... Nous avons voulu te réserver 
un "p'tit bout de rock'n'Drôle" pour la fin de soirée. 
LES 3 FROMAGES font un petit détour par Berric, 
après avoir tourné dans 
toute la France depuis 
mars dernier pour 
marquer la sortie de 
"Maman, j'ai raté l'album", 
leur nouvel opus. Créé à 
Quiberon, mais vivant à 
rennes, ce groupe joyeux 
et technicien te fera 
découvrir ou réécouter des 
compositions en français, 
avec de l'humour, un peu 
de parodie et des refrains 
qui t'aideront à finir la 
soirée avec le sourire.



Cette année, le foyer proposait trois activités : la danse à 
partir de 5 ans, la zumba à partir de 16 ans et le théâtre 
à partir de 10 ans.

Nous avons comptabilisé 140 membres. Et seulement  
3 bénévoles : Solène LE MONNIEr, présidente, 
Emmanuelle LOrANS, trésorière, Elsa MONTEMBAULT, 
 secrétaire.

Pour qu’une association vive et survive, en plus 
d’une trésorerie, elle a besoin de bénévoles et de se 
renouveler.

C’est pourquoi l’année prochaine, il y aura 
du nouveau et des nouveaux !

Anne-Laure BOTHErEL ouvre un cours de zumba 
à partir de 10 ans, le lundi de 18h30 à 19h30 
et maintient les cours de danse et la zumba adulte.

Solène LE MONNIEr et Elsa MONTEMBAULT 
continuent de coanimer l’atelier théâtre, qui, l’année 
prochaine, aura lieu le mercredi à la salle le verger. Un ou 
plusieurs stages durant les vacances, seront proposés, 
animé par Julien Covain, acteur professionnel.

De plus, le foyer socio-culturel s’allie ponctuellement 
avec d’autres associations afin de proposer aux 
jeunes des activités. L’année dernière, les jeunes ont 
animé la boum de noël. Ils recommenceront cette 
année et proposeront un petit spectacle gratuit sur 
le thème de Noël. Merci au comité des fêtes pour 
ce partenariat et l’accueil qui leur est fait.

Merci aussi à Pause Comédie, qui, tous les ans soutient 
les jeunes du théâtre et leur prête les décors.

Nouveauté à la rentrée. Emilie rAULT, cor-respondante 
de presse Ouest-France, animera un atelier journalisme. 
Un journal sur la vie de la commune sera créé par les 
jeunes, avec une réunion mensuelle et une parution 

tous les deux mois. Le journal sera vendu 20 cent et 
les bénéfices serviront pour une activité en rapport 
avec l’atelier. Une dizaine de places sont prévues et 
des jeunes passionnés de photos sont les bienvenus. 
Cotisations : 10€ l’année.

Les inscriptions à tous les ateliers auront lieu lors du forum 
des associations ainsi que lors de l’assemblée générale 
qui aura lieu début septembre. renseignements auprès 
de Solène LE MONNIEr au 06.87.90.84.07

Afin de diversifier les activités proposées par le foyer 
socio-culturel, nous lançons un appel à candidature : 
Toutes personnes motivées pour partager leurs 
connaissances et animer un atelier bénévolement 
auprès des jeunes et/ou des moins jeunes peuvent se 
faire connaître au 06.87.90.84.07.

Quelques exemples qui nous ont traversé l’esprit : 
Tous domaines artistiques et manuels, chant, relaxation, 
atelier d’écriture…
Les ateliers concernent toutes les tranches d’âges.

N’hésitez pas à nous contacter, l’association est ouverte 
à toute proposition d’idées.

Comme le dit si bien la légende :

"Colibri ! Tu n’es pas fou ? Ce n’est pas avec ces gouttes 
d’eau que tu vas éteindre le feu ! " 
"Je le sais, mais je fais ma part."
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Foyer socio-culturel Berric Lauzach

En 2018, à Lauzach, la troupe avait innové en jouant la pièce de Vivien LHErAUx « À quelle heure, on ment ». 
reposant sur le principe du théâtre dans le théâtre, cette pièce mettait en scène des gens de théâtre qui peinent 
à monter leur spectacle et a, peut-être, un peu dérouté une partie du public habituel. 
Pour mémoire, une photo du final en février 2018.

Pour 2019, pour mieux coller à l’attente du public, la troupe pense 
revenir à du théâtre de boulevard ou un vaudeville. Une équipe 
planche actuellement sur le choix de la pièce afin de commencer 
les répétitions dès septembre 2018.

Pause-Comédie

En attendant, retenez bien les dates des prochaines représentations, à la salle Le Verger, à BErrIC :
• vendredi, samedi et dimanche 25, 26 et 27 janvier 2019
• vendredi, samedi, dimanche 1, 2 et 3 février 2019.

Bel été à tous.

C’est à BERRIC que PAUSE-COMEDIE jouera en 2019



25

LE
S 

AS
SO

CI
AT

IO
NS

Berric en Fête
Organisé par le comité des fêtes « Berric en Fête » il y avait 
samedi 24 février un flashback sur la décennie la plus flashy,  
la plus extravagante et la plus innovante du siècle dernier !

On s’est replongé le temps d’une nuit dans la folie des 
80’s avec tous les tubes qui ont marqués cette époque.  
Plus de 200 « aficionados » de cet âge d’or se sont bien agités sur  
« Viens danser ».
Ils ont sauté, chanté, hurlé, sur une « Nuit de folie » au cours de laquelle les « Démons de minuit » ont dansé 
« le jerk », pour un « Voyage, Voyage » au « Plus près des étoiles » et avec bien sûr la toujours sulfureuse 
Sabrina et ses « Boys, boys, boys » !!

Sur le plan vestimentaire le style se résumait à « être vu » et bien là aussi le fluo était sorti des placards, jupes, 
chapeaux, cravates, lunettes, tout cela était bien dans l’air de « ce temps-là ».
En bref, soirée très réussie où la bonne humeur, la joie de vivre, un peu d’insouciance et de légèreté se 
disputaient la première place !!

Berrithon

Pour nous contacter : 
lesamisdelaluneverte@laposte.net ou 07 69 73 51 51

Les Amis de la Lune Verte

Cette année encore, avec un nouveau bureau, 
l'association Les Amis de la Lune Verte a réalisé 
plusieurs manifestations afin de financer les activités 
des élèves de l'école. L'année a débuté par un vide-
greniers en septembre. Vous pouvez d’ores et déjà 
noter le prochain qui aura lieu le dimanche 16 septembre 
2018 dans la rue principale de la commune.
En novembre, la soirée animée autour d'un délicieux 
poulet basquaise s'est déroulée dans une ambiance 
très festive et familiale. Cette soirée a remporté un franc 
succès.

En mars, la première édition de la chasse aux œufs 
s'est tenue, et cette nouvelle manifestation a attiré de 
nombreux petits chasseurs qui sont tous repartis avec 
leurs trophées de chasse.
A l’heure où nous écrivons, le jeu de piste n’a pas 
encore eu lieu ; il clôturera cette année scolaire avec 
un parcours jalonné d’énigmes sur le thème du cinéma
Nous vous remercions pour votre participation et vous 
attendons au plus vite sur les prochaines manifestations.
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Les Jonquilles

Janvier
Galette des rois traditionnelle pour bien débuter la nouvelle 
année. Quelques têtes couronnées...

Février
repas de l'Assemblée Générale avec visionnage d'un 
diaporama retraçant l'année 2017. Les "Tipiak" et le  "Kerviche 
Tourneur" sont à l'honneur !!!!

Avril
Sortie d'une journée le 19 avril au Lac de Guerlédan et la 
Vallée des Saints à Carnoët. Mini croisière sur le lac par une 
belle journée de Printemps.

Juin
Voyage de trois jours "Escapade Angevine" du 9 au 11 juin. Visite 
de cave à Chalonnes-sur-Loire, Parc Terra Botanica 1er parc  
à thème consacré au végétal, croisière-déjeuner de 3h, sur l'une 
des plus belles rivières navigables de France : « La Mayenne », 
découverte commentée d’Angers en train touristique, puis 
visite du Château, Avrillé sur le site de production de la Menthe 
Pastille du liquoriste Giffard.  

Durant les mois de Juillet et Août,
vous pouvez vous inscrire à la sortie d'une journée à l'Océarium du Croisic

le Mardi 16 octobre (Tél.02 97 67 72 10)

Rendez-vous au 5 Septembre 2018 à 14h - salle Le Verger

Quarante Berricoises et Berricois, jeunes et 
moins jeunes, se sont rendus en Allemagne 
au cours du week-end de l’Ascension (10 au 
13 mai 2018).

Cet échange qui perdure depuis une 
quinzaine d’années n’a pas failli à la 
tradition : accueil extrêmement chaleureux 
de nos amis allemands, visites tout autant 
bucoliques qu’instructives et réjouissances 
communes au cours de la fête au village.
Chacun est revenu enchanté. Les petits 
nouveaux qui effectuaient le voyage pour la 
première fois pourront en témoigner. 

D’ores et déjà, nous allons nous mettre au 
travail pour préparer la venue des habitants 
de Münster-Sarmsheim l’an prochain.

Comité de jumelage
BERRIC – MÜNSTER-SARMSHEIM

La troupe de théâtre de Berric 
a présenté « Le corbeau et le renard »

Visite le vendredi 11 mai  
du château fort de Rheinstein
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Questembert Communauté

NOUVEAU : une navette vers les plages cet été !
Afin de faciliter la mobilité sur le territoire,  Questembert Communauté met en place, du 16 juillet au 17

août,  une navette au départ des communes, vers Damgan.  

Moyennant 2€/aller-retour (- 18 ans) ou  4€/aller-retour 

(+ 18 ans), ce service est l’occasion de pouvoir passer la journée sur le littoral en toute tranquillité.

Cette navette desservira : 

• le mardi : Rochefort-en-Terre, Saint-Gravé, Molac, Le Cours, Larré, La-Vraie-Croix, Questembert,

Berric et Lauzach 

• le jeudi : Rochefort-en-Terre, Malansac, Caden, Limerzel, Questembert, Berric et Lauzach

 

TARIFS

-  18 ans : 2€/aller-retour  

+ 18 ans : 4€/aller-retour

Horaires et itinéraire sur www.questembert-communaute.fr 

Contact : 02 97 26 59 51 - amenagement@qc.bzh

Suivez-nous sur facebook !

Tout l’été, de belles expos au Centre Culturel Les Digitales à Caden

Du 29 juin au 26 août : Catherine Névin - Porcelaines

Du 31 août au 21 octobre: Thierry Tuffigo - Gravures

Entrée libre et gratuite - Accès aux personnes à mobilité réduite

Jeudi, vendredi, samedi, dimanche de 14h30 à 18h30 – Fermé les jours fériés

Contact : 02 97 67 14 59 - 07 77 26 21 07 -  lesdigitales@qc.bzh

Suivez-nous sur Facebook !

Les horaires changent...
Le centre culturel l'Asphodèle ouvre désormais 

au public le mercredi , jeudi, et vendredi de 

13h30 à 18h00.

Fermeture pour congés d’été du 1er au 15 août 

inclus.

Soirée de présentation de saison : vendredi 21 

septembre 20h30

Contact : 02 97 26 29 80 - asphodele@qc.bzh

Suivez-nous sur facebook !

Piscine : inscriptions aux activités 

pour la rentrée 2018-2019

Pensez à vous munir d'un moyen de paiement le jour 

de l'inscription (chèque, carte bancaire, coupon sport 

ANCV, chèques vacances ANCV, espèces)

ENFANTS du territoire*

Samedi 23 Juin et Samedi 30 Juin 2018 entre 10h et 

12h après passage de tests et selon les créneaux 

restants disponibles

et à partir du 9 Juillet entre 14h30 et 18h (entre 14h 

et 15h30 le samedi sauf 14/07 fermé) après passage 

de tests et selon les créneaux restants disponibles

ENFANTS hors territoire*

A partir du 9 Juillet entre 14h30 et 18h (entre 14h et 

15h30 le samedi sauf 14/07 fermé) après passage de 

tests et selon les créneaux restants disponibles

ADULTES du territoire*

Du 9 au 13 Juillet entre 14h30 et 18h après passage 

de tests et selon les créneaux restants disponibles

et du 16 Juillet au 25 Août entre 14h30 et 18h après 

tests (entre 14h et 15h30 le samedi)

ADULTES hors territoire*

Du 16 Juillet au 25 Août entre 14h30 et 18h après 

passage de tests et selon les créneaux restants 

disponibles

*Berric, Caden, Larré, Lauzach, La Vraie-Croix, Le Cours, 

Limerzel, Malansac, Molac, Pluherlin, Questembert, Rochefort-

en-Terre, St-Gravé.

Contact : 02 97 26 66 60 - piscinebeausoleil@qc.bzh

Suivez-nous sur facebook !

Le festival petite enfance revient cette année pour 

la 12è édition du 31/10 au 11/11.

11 spectacles dont 4 créations (à partir de 1 an)

11 compagnies (7 françaises, 3 belges et 1 

espagnole)

5 ateliers parents/enfants en lien avec les 

spectacles

Programmes disponibles à partir de fin septembre.

Intéressé.e pour devenir bénévole ?

Nous recherchons des personnes motivées pour 

aider à l'accueil,  au montage/démontage des 

spectacles, à la préparation des loges, ou encore 

pour héberger les artistes.

Manifestez-vous dès maintenant auprès de Marie  

au 06 87 99 84 12 – 02 97 26 15 00

Contact : 02 97 26 29 80 - festimomes@qc.bzh

Suivez-nous sur facebook !
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Moulin neuf et Office du tourisme
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Office du tourisme



Tous les mardis au Cube de Lauzach de 18h30 à 19h, un producteur local bio propose aux adhérents un 
panier de légumes de saison.
Vous pouvez nous rejoindre pour voir notre fonctionnement et rencontrer les adhérents.
Tous les renseignements pourront vous être donnés sur place.

À très bientôt

30

AMAP

Renseigner

Accueillir

Orienter

En cas d’urgence,
contactez le 17 ou 112
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La brigade numérique
répond à toutes vos
sollicitations NON-URGENTES sur
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr
ou les réseaux sociaux

• Dialoguer en temps réel, vous apporter
  une réponse concrète et immédiate

• Vous guider pour contacter la brigade
   ou le commissariat de proximité

• Nous signaler un événement ou un fait

• Vous donner une réponse
   à un problème de sécurité

• Vous renseigner sur les démarches
   de préplainte en ligne

• Vous orienter vers l’administration compétente

• Obtenir un récépissé d’enregistrement sur la main
   courante gendarmerie pour acter un différend
   familial, de voisinage sans pour autant
   déposer plainte

CONNAISSEZ-VOUS L’AMAP ?

CPAM

Vous vous interrogez sur le suivi médical de 
votre grossesse, vous aimeriez recevoir des 
informations et des conseils sur l’hygiène de 
vie, la préparation à la naissance, les congés 
maternité et paternité ou les allocations   

  familiales… ?

La Caisse d’Assurance Maladie du Morbihan vous invite à une 
réunion « futurs parents », organisée avec la Caisse d’Allocations 
Familiales du Morbihan, la Mutuelle Générale de l’Education 
Nationale et le Réseau de Santé Périnat56.
Ces rencontres (environ 2 heures) sont animées par un conseiller 
de la Caisse d’Assurance Maladie, un travailleur social de la Caisse 
d’Allocations Familiales et une sage-femme du réseau Périnat56, et 
abordent :

4Le congé maternité, paternité et d’accueil de l’enfant
4Le suivi médical de la maman et la prévention santé
4Le programme de retour à domicile
4Les aides et conseils apportés par les services d’action sociale  
    et la Caf
4Le suivi médical de l’enfant
4Vos relations avec les différents organismes

Entrée libre. Consulter les lieux et dates des réunions sur 
ameli.fr/espace assurés/votre caisse/vous informer.

Futurs parents : des réunions pour vous informer

0 810 25 56 10 
www.caf.fr

02 97 40 40 04 
www.perinat56.org

36 76
www.mgen.fr

  www.ameli.fr

3646 0,06 € / min

Brigade numérique
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Infos Pratiques

Travaux bruyants

Afin de ne pas gêner le voisinage, des horaires sont à respecter.
La réglementation relative aux travaux bruyants effectués par des particuliers est fixée 
par un arrêté préfectoral du 10 juillet 2014.

Cet arrêté précise que : « les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné 
par les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des appareils, instruments ou machines qu’ils 
utilisent pour leurs loisirs ou diverses activités ou par les travaux qu’ils effectuent.
À cet effet, les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :
 • Du lundi au samedi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 ;
 • Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 ».

En dehors de ces horaires, tout contrevenant s’expose à une amende.
Ces mesures s’appliquent seulement aux particuliers.
Les professionnels, quant à eux, doivent cesser tous travaux bruyants entre 20h00 et 07h00 les jours ouvrables, 
ainsi que les dimanches et jours fériés toute la journée (sauf autorisation spécifique).

élagage des haies

Les haies plantées en bordure du domaine public doivent être périodiquement 
et correctement élaguées :
 • d’une part, pour ne pas gêner la circulation des piétons sur les trottoirs
 • d’autre part, pour des raisons évidentes de sécurité routière.

Une haie qui déborde sur la voie publique peut, en effet, masquer des panneaux de signalisation ou réduire 
la visibilité à proximité des carrefours et provoquer de ce fait de graves accidents.

Tapage nocturne

Lorsque que ces bruits sont commis la nuit, entre 22h et 7h, il s’agit de tapage 
nocturne.
Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de démontrer que le bruit est répétitif, 
intensif et qu'il dure dans le temps.
Alors que la saison des barbecues a débuté, il reste important de veiller 
à respecter son voisinage.

Tous les bruits provoqués de jour comme de nuit par un locataire, propriétaire ou occupant  (cri, 
talons, chant...) ou par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, pétard et 
feu d'artifice, pompe à chaleur, éolienne, électroménager...) ou encore par un animal (aboiements...) 
peuvent causer des troubles de voisinage. Tous ces bruits sont considérés comme des bruits de 
comportement.

Dès lors qu’ils sont répétitifs, intensifs, et durent dans le temps, ils peuvent causer un trouble anormal 
de voisinage. Un seul des trois critères suffit pour constituer l’infraction.

Voici donc un rappel des règles à observer...
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Divagation des chiens

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et notamment les chiens.
L'action de divaguer sera constituée lorsque tout chien n'est plus sur la surveillance de 
son maître et se trouve hors de portée de voix ou de tout instrument sonore permettant 
son rappel (hors chasse, etc.)

Tout propriétaire qui ne ramasse pas les déjections de son animal s'expose à une amende.
Nous rappelons aux propriétaires d'animaux qu'ils en sont responsables et qu'ils doivent prendre toutes 
les mesures nécessaires pour éviter toute gêne ou incident.
Les chiens en divagation sur la voie publique sont conduits à la fourrière animale de Ploeren.

En conséquence, il est demandé, lors des travaux de jardinage, de veiller à éliminer ses déchets 
verts (tontes de pelouse, branchages, tailles de haie...) par des méthodes respectueuses  
de l’environnement telles que le compostage (Questembert Communauté peut en mettre  
à disposition) ou le dépôt à la végéterie (ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 17h00).

Infos Pratiques (suite)

Brûlage des déchets de jardin 

Le brûlage à l’air libre des déchets verts du jardin est strictement interdit en milieu 
urbain en application d’une circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 qui met 
en avant les risques de propagation d’incendie, la gêne occasionnée par cette pratique 
(mauvaises odeurs, fumées) et les nuisances qu’elle provoque (pollution de l’air par des 
particules qui peuvent être dangereuses pour la santé, notamment celle des personnes 
les plus fragiles).

Stationnement de véhicules

Il a été observé que plusieurs véhicules étaient stationnés sur la voie publique 
depuis plusieurs semaines sans avoir été déplacés.

L’article L 417-1 prévoit que : « les véhicules laissés en stationnement en un 
même point de la voie publique ou de ses dépendances pendant une durée excédant sept jours consécutifs 
peuvent être mis en fourrière. » 
Nous vous remercions donc d’être vigilant sur ce dernier point.
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Maisons fleuries
Le comité de fleurissement passera courant juillet afin de déterminer les embellissements paysagers, cour, 
façade.

À noter que ce choix se fait depuis la voie publique, ce  qui ne permet pas obligatoirement de voir  
les aménagements réalisés par chacun.

Pour veiller à une parfaite impartialité, le comité recueille les avis de membres « invités » venant d'autres 
communes.



33

LE
S 

IN
FO

S 
DI

VE
rS

ES

Mission locale

Le mulot

Ensemble, on est plus fort ! 

Fioul, bois bûche, bûche densifiée, granulé de bois, Le Mulot regroupe vos 
besoins en énergie, et vous permet d’accéder au bon produit, et aux meilleurs prix 
avec un fournisseur toujours local. 

Nous sommes maintenant plus de 1500 à faire partie du même réseau 
www.le-mulot.org.

Un réseau local gratuit pour faire des économies : énergie, travaux à domicile...  
Véritable place de village numérique, le mulot regroupe tout le périmètre rural situé entre redon, Ploërmel 
et Vannes !

Faire des économies c’est aussi consommer moins ou mieux : de nombreux artisans, tous appartenant à 
notre communauté de communes, tous choisis pour leur professionnalisme, se sont regroupés autour du 
Mulot pour vous proposer des travaux d’efficacité thermique (isolation, VMC, équipements de chauffage), sur 
l’assainissement individuel, mais aussi plus largement tous les travaux et dépannages nécessaires dans votre 
maison. Simple, pratique venez sur notre site pour choisir en confiance  un artisan ou demander en ligne un 
devis ou une intervention, c’est gratuit !

Le Mulot c’est gratuit, consultez notre site (nouvelle version !) ou appelez-nous pour connaître nos 
derniers groupages. 

Contact : Vincent /  www.le-mulot.org / 02 97 47 63 59

Pour les jeunes 16/25 ans et sortis du système scolaire.
recherche d’emploi, Formation, Orientation professionnelle, Stages, Ateliers CV, rédaction des Lettres de 
motivation, Préparation aux entretiens, Santé, Mobilité, Logement, Budget, Accompagnement, Handicap, 
Mises en situation professionnelle, Sport, Loisirs, Culture.

Un accompagnement dans la durée pour vos démarches, initiatives et projets. 
Venez nous rencontrer directement dans nos locaux au 22 avenue Victor Hugo 56000 Vannes.
ATTENTION : Depuis Mai 2018, la Mission Locale du Pays de Vannes s’est installée dans ses nou-
veaux locaux, 1 allée Kerivarho à Vannes, en face de l’usine Michelin, zone du Prat.

Prise de rendez-vous et renseignements au 02 97 01 65 40.

Un conseiller tient une permanence au PÔLE JEUNESSE Maison des jeunes, 
3 rue Jean Grimaud (à côté du Carrefour Market), 56230 QUESTEMBErT

Tous les lundis sur rendez-vous au 02 97 01 65 40

“La Mission Locale,

on peut t’aider !”
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À l’automne 1918, alors que le monde s’apprête enfin 
à tourner la page de la première guerre mondiale, 
un mal étrange touche toutes les catégories de la 
population. Pas de répit après quatre ans d’horreur ; 
en l’espace d’une année, la pandémie va faucher 
selon les sources, 50 à 100 millions d’êtres humain 
à travers le monde.

Les scientifiques sont aujourd’hui formels : tout aurait 
commencé aux Etats-Unis dans une base de l’AEF 
dont les unités allaient être déployées pour soutenir 
les alliés Français et Anglais. On recense les premiers 
cas de fièvre intense dans ce centre militaire situé au 
Kansas en mars 1918. 

Très vite le virus se propage vers l’est  puis vers les 
villes bordant l’Atlantique où les troupes prennent les 
bateaux pour l’Europe. Une deuxième vague débute 
en août  dans trois ports, Boston aux EU, Brest en 
France et Freetown en Sierra Leone. Celle-ci s’avère 
beaucoup plus contagieuse et surtout plus meurtrière. 
Mais là encore, les gouvernements des pays touchés 
ne semblent pas céder à la panique, on ne croit pas 
à une épidémie.

Face à l’hécatombe, 
les pompes funèbres manquent de cercueils

La troisième semaine d’octobre, au plus fort de la 
contagion, on recense déjà 4500 morts à Philadelphie. 
Les services funéraire peinent à répondre à la 
demande : on manque de cercueils. Les cadavres 
s’entassent, restent parfois dans les maisons 
plusieurs jours. De l’autre côté de l’Atlantique, 
l’Europe affronte  la pandémie. 

Le conflit bat alors son plein et la grippe se 
répand avec les mouvements des troupes ;  
elle s’invite dans les tranchées par un manque 
d’hygiène favorable à la prolifération tant du côté 
Français qu’Allemand. La guerre étant Mondiale, 
beaucoup de pays sont concernés: l’Afrique, 
l’Amérique du sud, la Chine  l’Inde le pays le plus 
touché, perd  18 millions de personnes. 
Seule l’Australie applique une quarantaine rigoureuse.

En plein conflit, 
le silence  règne sur cette épidémie

De cette hécatombe, on ne sait alors presque rien. 
En France, où la première guerre mondiale vit ses 
derniers mois décisifs, ce n’est pas le moment de 
démoraliser les troupes, la censure de guerre occulte 
les 400 000 morts Français. Pas de vaccins  aucun 
remède efficace  La grippe va perdurer jusqu’à l’été 
1919.

La grippe Espagnole : un surnom trompeur !

L’Espagne qui est restée neutre, n’est pas soumise 
à la censure de guerre, contrairement aux  états en 
conflits, elle publie librement des informations  sur 
l’ampleur de la maladie qui touche aussi son pays, il 
n’en fallait pas plus  pour qu’elle soit nommée "grippe 
Espagnole"  (mais ce pays n’y est pour rien).

Bernard LE GLUDIC   
Extraits Géo-Histoire

La grippe Espagnole



Vous aimez l’informatique ?  
Vous avez envie de partager avec d’autres vos connaissances 
en ce domaine ?  

Vous avez du temps libre à consacrer aux autres ? 

 

ÇA TOMBE BIEN ! 
Nous recherchons de nouveaux bénévoles pour assurer une 
formation informatique dans le cadre des ateliers ouverts à 
tous… Une heure par semaine... 

Ça vous intéresse ?  

Chouette alors ! Prenez vite contact avec  

Patrick STRAT (président du club) ……..  02 97 67 72 10 

 Bernard BARRÉ ………………………………  02 97 61 19 61 

 

 VOS ÉLÈVES VOUS ATTENDENT ! 



Annaëlle
CM2


